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ti|i to ilate, including rent of farm of one year and ac- 
“ count. $850.28.”

(!e montant <lc $850.28 représente done tout ce qui était 
dû au demandeur le 13 mars 1918, soit le billet de $300 
soit pour foin, avoine et autres effets vendus par le deman
deur au défendeur, de même qu’il représente les $403.50 du 
loyer pour une année. Or, ceci est en mars 1018, et si la 
première année du loyer avait été payable en mars 1917, 
il y aurait eu en mars 1018, un autre paiement de $403.50 
d’évliu, que le demandeur lui aurait certainement réclamé. 
11 est bien vrai qu’à cette date (13 mars 1018) le défen
deur n’a payé que $400 par chèque, alors que le loyer est. 
de 403.50; mais il ne faut pas oublier que le défendeur 
avait acheté du foin, de l’avoine du demandeur, c’est-à-dire 
avait un compte courant, lui faisait des paiements d-3 
temps en temps, dont le demandeur seul tenait compte dans 
un livre, et la différence entre $100 et $403.50 ne peut 
être prise par cette Cour comme étant un consentement du 
défendeur à payer d’avance le loyer de ce bail;

“ Renvoie l’action comme prématurée, avec dépens.
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